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Le Trait d’Union de Meroux-Moval 
                                               Mai 2026 

 

Le mot du Maire 

 

Chères Mervaloises, chers Mervalois,  
 
La vie de notre commune est aussi faite de moments de 

recueillement et de mémoire. C’est avec émotion que nous 

avons appris la disparition de Monsieur Gaston Bigeard, 

dans sa 97ᵉ année. 

Maire de Meroux de 1959 à 1972, puis maire de Meroux-

Moval de 1972 à 1977, Monsieur Gaston Bigeard a 

profondément marqué l’histoire de notre territoire par son 

engagement, sa proximité et son sens du service public. 

Durant près de deux décennies, il a accompagné les 

évolutions de notre commune avec conviction et 

dévouement, toujours animé par la volonté de servir 

l’intérêt général. 

Au nom du conseil municipal et de l’ensemble des 

habitants, je souhaite lui rendre un hommage sincère et 

appuyé, et adresser à sa famille et à ses proches nos pensées 

les plus respectueuses ainsi que notre profonde sympathie. 

Animé par cette volonté de préserver notre mémoire 

collective, je tiens également à remercier chaleureusement 

l’association Souvenir et Amitié pour la reconstitution 

réalisée à l’occasion du 8 mai, en hommage à nos soldats 

morts pour la France et pour leur engagement en faveur du 

devoir de mémoire. 

Au-delà de ce devoir de mémoire qui nous rassemble, notre 

engagement pour l’avenir de la commune se poursuit 

également à travers les grandes orientations et les choix 

budgétaires qui guideront cette année 2026. 

Le budget communal, a été conçu et adopté avec 

responsabilité et prudence. Nous devons composer avec des 

contraintes de fonctionnement toujours plus fortes : hausse 

des coûts de l’énergie, inflation persistante, augmentation 

des charges, diminution des marges de manœuvre 

financières, baisse des dotations… Malgré ce contexte 

exigeant, notre souhaitons maintenir un service public de 

qualité, préserver le cadre de vie de chacun et poursuivre les 

actions essentielles au bénéfice de tous les habitants. 

 

 

 

 

 

 

 

Sur le plan des investissements, l’année 2026 sera marquée 

par la poursuite du projet structurant de l’Îlot Centre 

Village. 

Ce projet important pour l’avenir de notre commune 

avancera tout au long de l’année afin de proposer un lieu 

adapté et fédérateur regroupant la restauration scolaire, le 

club ados du village ainsi qu’une salle multi activités située 

au rez-de-chaussée. Ouverte à chacun, celle-ci accueillera 

notamment les activités associatives, les réunions et les 

temps de partage conviviaux, afin de répondre aux besoins 

de toutes les générations de notre village. Cet équipement a 

vocation à devenir un véritable cœur de vie pour notre 

village, favorisant les rencontres, les échanges et le lien 

entre les générations. 

Enfin, cette année électorale verra également le lancement 

de différents comités communaux, qui vous seront présentés 

plus en détail dans ce numéro. Ces espaces de participation 

citoyenne ont pour ambition de renforcer les liens entre 

habitants et de permettre à chacune et chacun de contribuer 

activement à la vie de notre commune (communication, 

cadre de vie, solidarité, jeunesse, travaux et forêts), je vous 

invite chaleureusement à rejoindre ces comités et à partager 

vos idées, votre énergie et votre engagement. 

Le printemps est là et les beaux jours reviennent. A la suite 

des thés dansants « Sourires d’aînés », j’invite l’ensemble 

des habitants à participer aux prochaines « Guinguettes » 

organisées par le club ados dans la cour de notre école. 

Venez nombreux pour cette première le 29 mai dès 18h30. 

Je tiens à saluer l’investissement des jeunes et l’équipe 

communale d’animation dans la mise en œuvre 

d’événements intergénérationnels qui participent 

pleinement au dynamisme, à la convivialité et au lien social 

dans notre village. 

Notre village est riche de ses habitants, de ses associations, 

de sa jeunesse et de cette volonté collective de construire 

ensemble un cadre de vie agréable, dynamique et solidaire. 

Continuons à faire vivre cet esprit qui fait de notre 

commune un village où il fait bon vivre. 

Avec tout mon dévouement, 

Stéphane GUYOD 
Maire de Meroux-Moval 
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Horaires de la Mairie 

 

• Lundi : fermé au public 

• Mardi : 13H30-18H00 

• Mercredi : 13H30- 17H00 

• Jeudi : 8H30- 12H00 

• Vendredi : 8H30-12H00 

• Samedi : 10H-12H00 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 
Participez à l'Avenir de Notre 

Village ! 
 

Afin d'agir au plus proche de vos besoins, les élus ont 
structuré leur travail autour de comités thématiques.  
Chaque groupe est piloté par un élu référent et 
constitue une entité où évoquer les projets concrets de 
la commune. 
Pourquoi rejoindre un comité ? 
• Donner votre avis sur les orientations du village. 
• Partager vos idées et votre expertise, 
• S'impliquer ponctuellement ou durablement sur des 
projets précis (3 à 4 réunions/an) 
Les thématiques ouvertes à votre contribution : 
 
- Comité travaux, voiries et patrimoine  
- Comité nature et forêt 
- Comité embellissement/fleurissement  
- Comité solidarité et intergénérationnel 
- Comité communication  
- Comité jeunesse et Conseil Municipal des Jeunes  
 
Comment s'inscrire ? 
Si vous souhaitez rejoindre un comité ou simplement 
obtenir plus d'informations sur le fonctionnement de 
ces groupes : 

• Contacter directement le secrétariat de mairie 

• Qui ? Tous les habitants motivés, quel que soit 
leur domaine de prédilection ! 
 

Votre engagement peut être ponctuel, selon vos 
disponibilités et les projets en cours. Chaque idée 

compte pour faire vivre notre commune. 

 

 

Projet de parc solaire 
photovoltaïque à Meroux-Moval 

 

La commune de Meroux-Moval soutient un projet de 
centrale photovoltaïque au sol d’environ 5 MWc, porté 
par la société lyonnaise E-Sweet Énergie. 

Implanté au lieu-dit « Champ de Chevaux », à proximité 
de la LGV Belfort-Montbéliard, le projet prendra place 
sur un ancien terrain délaissé ferroviaire aujourd’hui en 
friche. 

Le site d’étude couvre 12,6 hectares, dont 5,37 
hectares accueilleront les panneaux photovoltaïques et 
les équipements techniques associés. Ce projet s’inscrit 
dans la démarche de transition énergétique de la 
commune et contribuera au développement des 
énergies renouvelables sur le territoire. 

Afin de permettre sa réalisation, la commune a engagé 
une procédure de mise en compatibilité du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU), approuvée par délibération du 19 
septembre 2024. Celle-ci prévoit notamment la 
création d’un secteur spécifique autorisant les 
installations photovoltaïques ainsi que la suppression 
du classement en espace boisé classé (EBC) sur le 
secteur concerné. 

Le dossier de concertation est consultable en mairie 
ainsi qu’en ligne : https://autb.fr/urba/meroux 

Un cahier de concertation est mis à disposition du 
public afin de recueillir les observations. Celles-ci 
peuvent également être transmises par courrier 
électronique à l’adresse suivante : 
secretariat@meroux-moval.fr 

Dans un second temps, le dossier fera l’objet d’une 
enquête publique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

URGENCES 

Sapeurs-pompiers, Samu, Police-secours, 

Gendarmerie 

112 
Médecin de garde : 116 117 

Centre hospitalier : 03.84.98.20.20 

LA VIE AU VILLAGE 
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Moyens de diffusion des 

informations communales. 
 

Pour être et rester informé des actualités et 
événement concernant la vie de la commune, plusieurs 
supports sont à votre disposition : 

• Le Trait d’Union, distribué régulièrement dans 
votre boîte aux lettres. 

• ILLIWAP, une 
application citoyenne 
à télécharger 
gratuitement afin d’être informé facilement et 
en temps réel si besoin. 

• Le site Internet de la commune, meroux-
moval.fr, où vous trouverez des informations 
pratiques relatives aux démarches 
administratives, aux actualités ainsi qu’aux 
événements communaux et associatifs. 

• La page Facebook Commune de 
Meroux-Moval, sur laquelle 
sont également relayés les 
activités et événements 
communaux ou associatifs. 

• Les panneaux à messages variables, situés aux 
entrées du village. 

 
Carte avantages jeunes 

 

La commune vous propose de commander dès à 
présent et jusqu’au 15 juillet 2026 votre carte 
avantages jeunes au tarif 
exceptionnel de 2€ jusqu’à 18 ans. 
Présentez-vous en mairie avec 
une photocopie de votre carte 
d’identité ou de votre livret de 
famille, un justificatif de domicile, une photo d’identité 
et le règlement de 2€. 

 
 

 

Mise en place de nettoyage pour les 

affouagistes 
 

Cette année, la commune a mis en place, pour la 

première fois, des parcelles de bois dédiées au 

nettoyage de la forêt communale par les affouagistes. 

Cette nouvelle organisation a connu une bonne 

mobilisation et implication des habitants concernés. 

De nombreux arbres tombés au sol dans la forêt ont 

ainsi pu être récupérés en bois de chauffage. Cette 

initiative permet à la fois d’entretenir notre espace 

forestier, de limiter l’encombrement des parcelles et 

de donner une utilité à ce bois issu du nettoyage. 

En amont, un important travail de préparation a été 

réalisé par le comité bois et forêt, en collaboration avec 

l’Office National des Forêts (ONF), afin d’identifier, 

délimiter et marquer les 

différents lots. Cette 

organisation permet d’assurer 

une gestion encadrée et un 

suivi des parcelles concernées. 

 

 

 

 

Inscriptions restauration scolaire/ 

ALSH rentrée 2026/2027 
 

Les inscriptions se tiendront le samedi 20 juin de 9H 

à 12H. 

Les familles sont invitées à se présenter auprès des 

animateurs, en salle Part ’Âges, afin 

de procéder à l’inscription de 

leur(s) enfant(s) et d’obtenir toutes 

les informations nécessaires. 

Ce moment sera également l’occasion de découvrir les 

lieux, de rencontrer l’équipe d’animation et d’échanger 

sur le fonctionnement des services proposés aux 

enfants. 

Nous vous attendons nombreux afin de préparer 

sereinement la rentrée de vos enfants. 

 

Club Ados « Le Crew » 
 

Le club ados sera ouvert tout le mois de juin.  

Pour tous les jeunes de 11 à 17 

ans tous les vendredis de 17H30 

à 20H30, mais aussi certains 

mercredis et samedis. Florian et 

Emilie accueillent les ados à l’espace Part’Âges.  

 

Nouveauté en juin : Les CM2 sont invités à venir 

découvrir gratuitement le Club Ados (hors sorties et 

repas éventuels). Une belle occasion de faire 

connaissance avant l’été. Programme et 

renseignements sur le site internet du village 

www.meroux-moval.fr  

 

 

 

 

JEUNESSE 

COMMISSION FORÊT  
 

 

 

 

 

 

 

http://www.meroux-moval.fr/
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Cet été à l’Accueil de Loisirs de 

Meroux-Moval. 
 

Pour les enfants de 3 à 10 ans : Le centre de loisirs 

ouvre ses portes tout le mois de juillet avec un 

programme riche en activités ludiques, créatives et 

sportives !  

Pour les ados de 11 à 17 ans : Le club ados « Le Crew » 

proposera des sorties, projets et animations 

spécialement pensés pour les jeunes. 

Les programmes et inscriptions arrivent 

prochainement sur le site de la commune 

www.meroux-moval.fr , préparez-vous ! 

 

Les apéros guinguette 
 

Une nouveauté conviviale fait 

son apparition cette année 

avec les vendredis « Apero 

Guinguette » organisés par le 

Crew. Trois soirées festives 

sont prévues afin de vous 

rassembler dans un moment 

simple et chaleureux. 

Le premier rendez-vous aura 

lieu le vendredi 29 mai, à 

partir de 18H30, dans la cour de l’école.  

L’idée est simple : Venez comme vous êtes, partager un 

verre, discuter, rire et profiter en toute simplicité. 

Petits et grands y trouverez votre place pour démarrer 

le week-end dans la bonne humeur. 

 
 

 

 

Les Baladins 
 

Les Baladins donneront un concert, le dimanche 28 juin 

2026 prochain à 17H, en l’église 

Saint Nicolas de Meroux-Moval. 

L’entrée est libre. 
 

 

ApemmS 
 

Le samedi 27 juin, de 10H à 14H, se tiendra la 

traditionnelle « kermesse», un moment festif et 

convivial attendu par les enfants et les familles. 

Tout au long de la matinée, les enfants auront le plaisir 

de présenter leur spectacle de fin d’année préparé avec 

enthousiasme. De nombreux jeux et animations seront 

également proposés pour petits et grands afin de 

partager un moment ensemble. 

Une buvette ainsi qu’un espace restauration seront 

disponibles sur place. 

Nous vous attendons nombreux 

pour venir célébrer cette belle 

journée placée sous le signe de la convivialité, du 

partage et de la bonne humeur. 

 
 

 
 

Naissances : 
- Aysel RABIA née le 28 avril 2026 
- Emilio GOMEZ né le 11 mai 2026 
- Noa WAGNER né le 16 mai 2026 
- Léonie MULLER née le 17 mai 2026 

 
Toutes nos félicitations aux jeunes parents 

 
Décès : 

- M. René HEITZ décédé le 14 avril 2026 
- Mme Françoise GRESSOT veuve WILLEMIN 

décédée le 23 avril 2026 
- M. Gaston BIGEARD décédé le 13 mai 2026 

 
Nous renouvelons nos sincères condoléances aux 

familles 

 
 

 
 

 

Tribune des élus de l’opposition 
 

Liste municipale « Tous Mervalois » 

Le 15 mars, vous avez été 31% à soutenir notre liste 

« Tous Mervalois » et à croire en nos projets.  

Toute l’équipe tient à vous en remercier et à vous 

assurer que tout ce qui est possible sera fait pour porter 

votre voix pendant ce mandat communal. Vous pouvez 

dès maintenant nous suivre et échanger sur la page 

Facebook de notre groupe 

« Tous Mervalois - Thierry 

MANTION ».  

 

 

 

ETAT CIVIL 

 

 

 

LE COIN DES ASSOCIATIONS TRIBUNE 

 

http://www.meroux-moval.fr/

